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L’AN DEUX MILLE ONZE                                                                                        

Le samedi 14 janvier à 10h30 

 

Le Conseil Municipal des Jeunes et des Enfants s’est réuni à la Mairie. 

 

Étaient présents : Anjoo AMALOU, Maymouna DIOUF, Marion FINOT, Claire JAMOIS, 

Audrey JOUAN, Arthur JOUAN, Benjamin LUPON, Nathan LUPON, Margot MERIAU, Inès 

PUNCH, Marion ROUET, Clémentine SOUDEE, Hortense VIAUD. 

Élus également présents à la réunion : M. VINOT-BATTISTONI, MME BACCONNIER, MME 

DIOUF, M. FREMAUX, M. LANCE, M. THOMASSE,  M. THUILLIER-HAMEL, M. GOHEL  

 

Assistaient également à la réunion : Charlie et Olivier (animateurs) et du public 

 

Objet :  

 Travaux sur les scénettes (courtoisie) 

 Questions diverses 

                   

La présidente Inès PUNCH ouvre la séance et fait l’appel. 

Charlie rappelle des synonymes du terme courtoisie : politesse, galanterie, savoir-vivre, civilité… 

Les enfants constituent les mêmes groupes que le mois précédent et réfléchissent pour trouver de 

nouvelles idées pendant une trentaine de minutes.  

Lors de la mise en commun, le groupe constitué de Claire, Hortense et Inès a  inventé des scènes se 

déroulant à la maison, et des insultes entre enfants puis entre parents. 

Audrey, Margot et Marion ROUET ont trouvé des idées de situations se déroulant dans le bus, à 

l’école. 

Nathan, Anjou et Clémentine ont crée des histoires se passant dans la rue avec des gendarmes et 

dans les commerces. 

Marion FINOT, Arthur, Benjamin et Maymouna  se sont intéressés aux incivilités dans le bus, à 

l’école (racket), à la maison, à la bibliothèque, dans la rue, dans les commerces. 

Après réflexion chaque groupe a choisi trois thèmes de travail. 

Inès, Hortense et Claire travailleront sur les thèmes  à la maison, dispute familiale et la 

bibliothèque. 

Marion ROUET, Audrey et Margotles transports en commun, l’école, la rue. 

Clémentine, Nathan et Anjoules voitures, le racket et la boulangerie. 

Arthur, Benjamin Maymouna et Marion FINOTdans la rue, l’école et la bibliothèque. 

 

Olivier annonce que le rendez-vous pour le prochain CMJE sera en Mairie, mais les jeunes élus 

iront ensuite dans une autre salle. Ce travail sera filmé et permettra de corriger la posture, 

l’intonation…Il est demandé aux enfants de travailler à l’écriture des dialogues et des scénarios 

 

Questions diverses : 

Marion Rouet donne un avis négatif sur le spectacle offert aux enfants de la commune à Noël, 

préférant les spectacles avec des histoires plutôt que musicaux. Mme BACCONNIER  répond, 

qu’une commission d’élus, choisit chaque année les intervenants en essayant de varier les 

animations de façon à satisfaire le plus large public possible. La conseillère précise qu’elle n’a pas 

eu, pour sa part, d’échos négatifs, de ce spectacle. Marion  demande à changer les feutres du tableau 

de la salle de réunion et se demande pourquoi il n’y a plus de « tapis de fleurs » près du quartier des 
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Greens. M. THUILLIER  précise qu’en cette période de l’année peu de plantes sont  fleuries mais 

cela repoussera cet été. 

Anjoo apprécie le fleurissement de la commune de Blainville sur Orne. M. Le Maire rappelle que 

cette ville a plus de moyens financiers et plus de personnel à disposition. 

Inès se demande pourquoi la commune n’a pas de panneau signalant que la ville est fleurie. M.Le 

Maire indique que ce panneau peut être placé à l’entrée de la commune si celle-ci a participé à un 

concours. M.VINOT-BATTISTONI considère que Biéville-Beuville n’est pas assez fleurie pour 

concourir. A ce propos, Olivier propose que l’an prochain le CMJE crée un concours de 

fleurissement des maisons avec les jeunes élus comme jury. 

Marion ROUET souhaiterait qu’un concours de BD soit organisé. La responsable de la bibliothèque 

précise qu’un concours avec 10 BD à lire jusqu’en juin existe  déjà. Olivier précise que des stages 

de création de planches ont déjà été effectués mais que le projet peut être repensé. 

 

 

La séance est levée à 12h. Le prochain conseil du CMJE est fixé au 4 février 2012. 
 

 


